
 
 

 
 

 
Permanence à Genthod
24 mars 2026
entre 18:00 et 21:00
Salle des sociétés
entre l’école et la salle de gym
Collation offerte 

Prends avec toi: 

> ta pièce d’identité
 

> ton téléphone mobile
 

> les documents nécessaire à ta déclaration:
 

    
> certificats de salaire 2025

 

    
> attestations bancaires ou du compte postal 2025    
> relevé de ton assurance maladie/accident     

pour les primes et les frais médicaux

 

 

     
Si tu as un ordinateur portable, prends-le aussi.     
Même sans revenu, remplir une déclaration d’impôts 
est obligatoire pour éviter une taxation d’office.

Bienvenue également en cas d’imposition à la source.

Besoin d’un coup 
de pouce pour remplir
ta déclaration d’impôts?

Tu as entre 18 et 25 ans?

Rejoins-nous à l’une des permanences  
du mois de mars! Et la nouveauté?  

Permanence à Bellevue  
17 mars 2026  
entre 18:00 et 21:00

 Salle 2 au 1er étage de la Maison Lérina 
 316, route de Lausanne

Collation offerte

Des questions? tu peux contacter:  
Mairie de Bellevue, réception 
route de Lausanne 329 | 1293 Bellevue 
t. 022 959 88 20 | info@mairie-bellevue.ch

organisé par les communes 
de Bellevue et Genthod 
et l’administration fiscale cantonale
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Service de la cohésion sociale 
rue du Village 37 | 1294 Genthod 
t. 022 774 19 81 | social@genthod.ch

> le courrier “identifiants pour votre déclaration d’impôts 2025”

> tes identifiants e-démarches (inscris-toi deux semaines avant si possible)

Les permanences sont ouvertes aux jeunes de Bellevue et de Genthod, 
et aussi aux jeunes des autres communes du GCRDL, soit de Céligny,
Collex-Bossy, Grand-Saconnex, Pregny-Chambésy et Versoix.


